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Revue de presse hebdo 007 
DU JEUDI, 24 DECEMBRE  2015 

 

La semaine du 21 au 27 décembre   2015 a été marquée dans la presse au Togo par  la 

nouvelle équipe dirigeante à la tête du parti   Pacte Socialiste pour le Renouveau, la 

naissance du   109
ème

 parti politique, les bonnes et mauvaises pratiques relevées en 

matière de gouvernance.  

Pour en parler, nous avons parcouru quelques journaux de la semaine.  

POLITIQUE/PSR : le Prof Wolou Komi, nouveau président 

Le Pacte Socialiste pour le Renouveau s’est doté d’une nouvelle équipe dirigeante à l’issue 

de son  congrès du 19 décembre dernier à Lomé. Ainsi le Professeur Wolou Komi succède à 

Me Abi Tchessa à la tête du parti.  

« Le vent du renouveau a porté le Professeur Komi Wolou à la tête du parti », s’exclame 

Liberté n°2096 du 21 décembre 2015. « Le leader entrant, Komi Wolou veut faire de son fer 

de lance pour les trois (3) ans de son mandat, la quête du bonheur pour un plus grand nombre 

de Togolais avec en toile de fond la garantie du respect des droits humains », relève Le 

correcteur n°665 du 21 décembre 2015. « L’alternance au sein d’un parti politique est aussi 

une valeur à cultiver », reconnait L’alternance n°485 du 22 décembre 2015. Togomatin n°50 

du  22 décembre 2015 reste dubitatif: « il est temps de dresser un bilan politique un tant soit 

peu objectif de ce parti membre du Combat pour l’alternance politique (CAP 2015), de 

mesurer le pour et le contre de son mandat et de jauger ses capacités à être suffisamment apte, 

mature et responsable pour dépasser ses faiblesses –s’il y a besoin- et chercher ou maintenir 

un cap nécessaire à sa survie dans le jeu politique national ». « Le PSR change de tête mais 

refuse de changer de CAP », c’est par ce  jeu de mots en titre  que Le télégramme du Togo 

n° 27 du 22 décembre 2015. S’agissant du même sujet La dépêche n°803 du 23 décembre 

2015 titre « Le PSR fait peau neuve : le Professeur WOLOU Komi, nouveau secrétaire 

national du parti ».  

HABIA : le 109
ème

 parti politique sur les fonds baptismaux 

Son nom, « Les démocrates » de Nicodème Habia qui, après avoir claqué les portes de 

l’UFC, se repositionne.  

« Nicodème Habia signe le 1209
ème

 parti politique :’Les démocrates’ », s’exclame Vision 

d’Afrique n°40 du 23 décembre 2015. « Cacophonie au sein du parti des jaunes : la multitude 

de dissidences à l’UFC, un signal pour la mort politique de Gilchrist », présage Nouvelle 

Opinion n°466 du 21 décembre 2015. Le journal signale les défections depuis quelques 

années de l’ANC de Jean Pierre Fabre, le NID de Dosseh-Anyron, le FDP de Djimon Oré, et 

se demande « si le fils de l’ancien président togolais n’a plus rien à prouver. Mais entre nous, 

Nicodème Habia pourra-t-il changer la donne comme il le claironne sur tous les toits ? C’est 

la question qui mérite d’être posée. » La dépêche s’interroge aussi : « Les démocrates pourra-

t-il réussir là où les autres partis ont échoué ? Pourquoi ne pas fondre dans le même creuset  
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national d’opposition afin de créer l’alternance plutôt que de créer un nouveau parti où tout 

semble du déjà vu ? » Forum de la semaine n°2034 du 22 décembre 2015 souligne l’appel 

du président du benjamin des partis politiques au Togo à tous les patriotes au pays et à la 

diaspora « pour la remobilisation  générale afin de libérer dans un avenir très proche le 

Togo. » « Le nouveau parti qui a pour ambition d’apporter sa pierre à l’édifice de la nation 

togolaise se donne comme objectif de susciter ‘l’éveil de conscience des masses pour une 

alternance politique effective au Togo », rappelle Togomatin  n°51 du 24 décembre 2015. Le 

changement n°491 du 24 décembre 2015 est plutôt sceptique : « au regard ce cette 

prolifération des partis d’opposition de  la 11
ème

 heure, il se pose la question de savoir si le 

salut des Togolais proviendrait du nombre de partis ou de la synergie d’action à mener sous la 

hulette d’un leader à l’esprit fédérateur ayant donné les gages d’une combativité loyale pour 

le changement démocratique du Togo. » 

GOUVERNANCE : les bonnes et mauvaises pratiques 

La presse dit-on est un éveilleur de conscience. Elle veille au grain et toutes les semaines 

nous en avons des échos dans les colonnes des publications.  

Les bonnes pratiques 

Le Togo bientôt éligible au Millenium Challenge Account, une nouvelle qui est tombée la 

semaine dernière et qui fait couler beaucoup d’encre et de salive.  

« Après avoir validé la moitié des indicateurs, à la date du 16 décembre 2015, le Togo élu au 

programme Seuil du millénium Challenge Account », s’exclame L’union n°873 du 22 

décembre 2015. « Après plusieurs tentatives du Togo pour accéder à ce programme 

d’assistance américaine, la nouvelle a été accueillie avec beaucoup d’enthousiasme », 

s’exclame Actu Express n°359 du 23 décembre 2015.  « Faure et son gouvernement sur le 

bon tempo », se réjouit Nouvelle Opinion n°4666 du 21 décembre 2015. Sous le titre « Le 

Togo sur la liste des pays éligibles », Golfe Info n°1061 du 21 décembre 2015 rappelle que ce 

succès est la preuve des réformes entreprises par l’Etat togolais, dans les secteurs 

stratégiques. »  Point d’interrogation dans Liberté n°2097 du 22 décembre 2015 qui très 

sceptique se demande si le chef de l’Etat entendra les sons qui appellent à une autre manière 

de gouverner  « afin de laisser un héritage à la postérité. » Vision d’Afrique n°40 du 23 

décembre 2015 rappelle les   bénéficiaires du MCA dans la sous-région ouest-africaine : le 

Ghana, le Bénin, le Burkina Faso, le Mali et le Niger.  

Les mauvaises pratiques 

Le correcteur n°665 du 21 décembre publie un   droit de réponse de Togo télécom  suite à un 

article diffamatoire paru dans le bihebdomadaire  du 14 décembre dernier.  Togo télécom 

regrette la légèreté  et le manque de professionnalisme pour le traitement du sujet sur le 

dossier « Togo Télécom : monstruosités et magouilles à ciel ouvert. » « Condamnées par la 

justice togolaise à payer 1,685 milliard, les sociétés GETMA SA, MANUPORT et 

NECOTRANS ne moquent de la justice en vidant leurs comptes », lit-on dans Liberté  
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n°2096 du 2 décembre 2015 qui se demande si la justice togolaise serait si faible devant pareil 

gangstérisme commercial. » Le combat du peuple n°860 du 21 décembre 2015 s’attaque 

« aux détournements de fonds tous azimuts dans dossiers noirs de la République »  surtout à 

461 527 500  francs qui se seraient volatilisés. Le journal interpelle les ministres Gnofam et 

Ayassor et se dit prêt à revenir à la charge pour que la lumière soit faite et que l’opinion soit 

fixée. » 

SOCIAL : dans l’attente d’un meilleur avenir 

Après le décret du 9 décembre dernier en vue de l’application de la loi n°2013-002 du 21 

janvier 2013, le gouvernement a eu a géré la proposition tranchée de la jeune centrale 

syndicale, la Synergie des Travailleurs du Togo (STT) qui a rencontré sa base au cours 

d’une Assemblée Générale  le 18 décembre dernier. 

« Nadou Lawson apporte des éclaircissements sur le décret du gouvernement », s’exclame Le 

correcteur n°665 du 21 décembre 2015. Gofle Info n°1061 du 21 décembre 2015 lui emboite 

le pas en titrant « Nouvelle grille salariale : la STT demande une discussion sur le reste des 

revendications. » L’information est présentée dans Liberté n°2096 du 21 décembre 2015 sous 

le titre « Après le décret du 9 décembre, la STT reste sur sa faim : la Centrale syndicale 

appelle à la satisfaction des autres points de sa plateforme. »  Même son de cloche dans 

L’alternative n°485 du 22 décembre 2015 qui déclare qu’il y a certes une avancée dans les 

discussions, mais les travailleurs sont restés sur leur faim.  

CODE PENAL : l’ANC donne de  la voix 

L’Alliance Nationale pour le Changement (ANC, principal parti politique de 

l’opposition) a invité le Haut Commissaire des Nations Unies aux Droits de 

l’Homme à "user de son influence, afin d’amener le Chef de l’Etat togolais à 

surseoir à la promulgation de la loi portant nouveau code pénal au Togo". 

« Dénonciation des incohérences du nouveau Code Pénal : l’ANC saisit le HCDH pour un 

retour des textes à l’Assemblée Nationale », titre Le correcteur n°665 du 21 décembre 2015. 

Togomatin n°50 du 21 décembre 2015 revient sur la même information en publiant une 

dépêche de la presse en ligne Togobreakingnews.com  sous le titre « L’ANC réclame des 

pressions du HCDH sur Faure Gnassingbé. »  

Voilà pour l’essentiel et bonne réception, car ainsi va la presse togolaise qui vous invite à 

méditer  ce proverbe  ce proverbe sénégalais :    Tous les Blancs ont une montre, mais ils 

n'ont jamais le temps.  

 

Lomé, le 24 décembre 2015 

L’expert national   

Amévi DABLA 


